
Evaluation du risque biologique en 

élevage porcin : les zoonoses.  

 
Rouget et Salmonelloses sont les zoonoses les 
plus fréquentes en production porcine dont les 
conséquences sanitaires et économiques pénali-
sent fortement la filière. 
 
La grippe est aussi un virus qu’il ne faut pas mé-
sestimer tant pour notre santé que celles des 
porcs. 
Comme ce virus circule entre différentes espèces : 
volailles, porcs, Hommes... des réassortiments peu-
vent se produire, représentant ainsi un risque per-
manent pour la santé publique et animale. 

La vaccination annuelle contre la grippe pour les 
personnes travaillant dans la filière porcine est 
donc fortement recommandée. 

Tout employeur d’au moins 1 salarié doit rédiger un Document Unique d’Evaluation des Risques 
(DUER). 
Pour une activité d’élevage, l’évaluation du risque biologique est demandée.  
Parmi ces risques biologiques, les zoonoses,  maladies transmissibles de l’animal à l’homme et 
réciproquement,  en constituent la source prépondérante. 

Le tableau synthétise les maladies potentiellement transmissibles à l’homme par le porc pour vous ai-
der à les connaître et pouvoir évaluer les risques pour vous, vos salariés, et aussi porter une attention 
plus particulière pour certain, selon leur état de santé ou physiologique comme celui d’une femme en-
ceinte. 
 
Au final, la maîtrise de ces risques biologiques s’appuie sur le bon sens : 

 

Saviez-vous que l’importance sanitaire 
des zoonoses ne cesse de croître ?  

 
Environ 75 % des maladies humaines émer-
gentes sont zoonotiques, certaines sont des 
maladies professionnelles. 
 
Mieux les connaître, c’est savoir comment 
s’en protéger pour mieux les éviter. 
 
Leur nature est très variée, ces agents res-
ponsables de zoonoses peuvent être des 
bactéries, des champignons microscopiques, 
des parasites, des virus ou des prions. 

Respecter des mesures de protection collectives et individuelles lors 

de contact avec des animaux. 

 

 Porter une tenue vestimentaire appropriée, propre, régulièrement nettoyée et réservée au tra-
vail. 

 Se laver les mains régulièrement notamment  avant de boire, manger ou fumer et au change-
ment de secteur ou d’activité dans l’élevage. 

 Nettoyer et désinfecter rapidement  une plaie en cas de blessure et  la protéger avec un pan-
sement  selon sa gravité. 

 Réduire le risque d’inhaler des germes en suspension dans l’élevage  demande d’abord des  
mesures de protection collective.  

 Cela consiste, dans l’environnement de l’élevage, à  

  Limiter en priorité la production de poussières car elles sont  doublement nocives 
par leur action irritante pour l’appareil respiratoire et aussi comme support de nombreux mi-
crobes (Grippe, Streptocoques, Légionellose SARM…). 

 Leur origine est très variée : l’aliment, les animaux, les asséchants, les médicamentes en 
 poudre…. 

 Un réglage soigné des systèmes de ventilation et leur contrôle régulier complète 
cette prévention. 

 

 Dans certaines  situations plus à risque, le port de gants (manipulation des cadavres),  de 
lunettes de protection et d’un masque (lavage et la désinfection des salles et du quai) 
sont des équipements nécessaires de protection. 

 
. 

Prendre l’habitude d’appliquer ces quelques règles d’hygiène simples et familières suffit 
dans la très grande majorité des situations  à éviter ces maladies. 
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Pour en savoir plus : LES ZOONOSES : LES RISQUES BIOLOGIQUES LIÉS À LA PRODUCTION 
PORCINE 
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